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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de 1a Santé et des Sports
(1) a examiné au cours de ses réunions des
10 février 1982, 2 mars 1982, 9 mars 1982,
23 mars 1982, 24 mars 1982 et 20 avril 1982,
la proposition de décret rdative à la lutte contre
]e tabagisme.

DISCUSSION GENERALE

Le ministre-membre de l'Exécutif de la
Communauté française constate que la propo-
sition de décret s'inscrit dans un esprit qui a
tendance à se généraliser et que les interdictions
proposées par le décret ne vont pas à l'encontre
de la liberté individuelle du citoyen reconnue
par la Constitution. Il faut être a'ttentif cepen-
dant à la refonte de l'Etat et à la redistribution
des compétences entre l'Etat, les Communautés
et les Régions. La Communauté, en vertu de la
loi du 8 aoÙt 1980, a le pouvoir d'édicter et
d'obliger. La question qui se pose est de savoir
quelles autorités possèdent quelles compétences.
En vertU de l'article 5, § 1er, 1,2°, la Commu-
nauté est compétente en médecine préventive Ô
la seule exception des mesures prophilactiques.
Cette interprétation résulte notamment du
document 434 du Sénat (p. 125). La Commu-
nauté cst donc compétente. Il y a déjà des
dispositions existantes (lois ou arrêtés) qui vont
dans le sens de la proposition de décret.

Ensuite, le ministre procède a quelques
commentaires concernant le développement Je
la proposition de décret et les problèmes que
son application pourrait entraîner:

a) Il souligne que l'application des interdic-
tions formulées par le décret peut avoir des
conséquences et des répercussions négatives sur
différents commerces ainsi que sur les emplois
et sur des secteurs de la vie sportive, notam-
mcnt en matière de publicité sportive (ex. sport
automobile, cyclisme, football, etc.), qui subsis-
tent par la publicité du tabac.

C'est un élément qu'il convient d'avoir à
l'esprit. Il y a, par contre ehaqnc année, 3 000
cancers du fumeur particulièrement dangereux

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Brouhon (président), Allbecq, Mmes Boniface,
Brenez, MM. Delhayc J.J., Denison, Detremmerie,
Donnay, Gchlen, Harmegnirs Y., LernOllx, I\1ilitis,
Perdieu, Poulain, Royen, Van Compel ct Lepaffe (rap-
porteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:
M. Urbain, ministre-membre de l'Exécutif de' la

Communauté française;

l'VI.J. Dooms, chef de cabiner du ministre Urbain;
Mme Spaak et M. Lagasse, membres du Conseil;
M. Résimont, représentant du ministre Urbain.
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vers l'âge de 40 ans. Il y a d'antres comp]ica-
tions en pleine vic active dont les conséquences
sont considérables.

b) Il n.cst pas convaincu de l"eHieacité réelle
des actÎons entreprises par les groupes privés,
tels que le Comité national de coordination
anti-tabac. Le ministre estime qu'il est important
de voir quel peut être le rôle des mass média et
des services sanitaires dans la réduction de
l"usage du tabac.

Il faut tenir compte également de l'évolution
de ceux qui fument et du fait que notamment
les femmes et les jeunes fument de plus en plus.

c) Il fait remarquer que l'adoption du
décret ne constituerait qu'une première étape et
qu'il faudrait développer d'autres techniques de
sensibilisation dans l'opinion publique, telles
que des campagnes ou des' conférences de
presse, des hausses de prix, des mesures éduca-
tives ou sanitaires, des mesures réglementaires
et même coercitives, ainsi que l'introduction de
groupes de volontaires dans les écoles.

Un membre rejoint l'idée du ministre et
souhaite égalclnent que des groupes de volon-
taires soient créés dans les écoles primaires.
Ceux-ci auraient pour mission, au moyen de
films et de diapositives, de sensibiliser les
enfants et les enseignants.

Le rapporteur fait remarquer que
déjà le cas dans certaines communes,
exemple, à Forest.

tel est
et, par

DISCUSSION DES ARTICLES

Article J."

Alinea 1er

Sur proposition d'un membre, la commis-
sion marque son accord pour insérer une virgule
après le terme <;personnelle».

Plusieurs membres estiment qu'il y aurait
lieu de limiter le champ d'application de l'arti-
cle r~r du décret dont la portée est teJIement
générale que l'on ne sait oÙ s'arrêter (ex. les
buvettes remplies de fumeurs, pendant le repos
des matches de football).

Le ministre ajoute que, d'après le texte
proposé, les interdictions visées pourraient éga-
lement être appliquées aux locaux à usage privé.
Il s'interroge sur la recevabilité d'un recours qui
serait introduit au Conseil d'Etat à propos de
locaux privés. Le président rappelle les régle-
mentations qui existent dans Ics cinémas et les
théâtres, exemples de lieux privés.

M. Lernoux et le ministre suggèrent, sous
forme d'amendement, de remplacer le terme
« locaux » par ce1ui de « locaux publics ».



Un membre estime qu'il n'est pas possible
d'interdire de fumer dans une salle oÙ ont
lieu, par exemple, des réceptions de mariage.

Un commissaire fait remarquer que si
l'amendement proposé est accepté, il y aurait
lieu de supprimer les termes «affectés à un
usage collectif, autres que ceux qui sont à
usage exclusif d'habitation personnelle».

La limitation du champ d'application du
décret aux seuls locaux publics offrirait à l'Exé-
cutif de 111eilleures possibilités de contrôle.

Plusieurs membres font remarquer qu'il est
extrêmement difficile d'améliorer, dans des
immeubles anciens, le système de ventilation en
respectant les prescriptions en matière de lutte
contre l'incendie. Il serait souhaitable que le
décret ne s'applique qu'aux nouveaux locaux
de manière à éviter à certaines communes un
coût trop élevé de remise en ordre des locaux
existants.

Un membre fait remarquer que l'artic1eFI'
n'interdit pas de fumer de manière absolue. La
notion de «locaux publics)i contenue dans
l'amendement de M. Lernoux est plus restric-
tive.

L'amendement de M. Lernoux est adopté
par 5 voix contre 1, en application de l'arti-
clel7, § 1er, du Règlemcnt du Conseil.

Alinéa 2

Le ministre attire l'attention sur Je fait que
la ventilation dépend dc la législatiou sur la
protection du travail.

Le Président fait remarquer que les normes
qui relèvent du ministre visent uniquement le
personnel. Comme le public est admis, les nor-
mes mises au point par les nouveaux pouvoirs
qui ont la gestion d'un secteur particulier sont
différentes.

Un membre estime qu'à nouveau le champ
d'application du décret n'est pas assez limitatif,
notamment par l'utilisation du terme « Heu )} à
la place de celui de « locaux i>.

Qu'en est-il, par exemple, des tribunes d'un
stade de football ?

Le ministre demande aux auteurs de la pro-
position de préciser ce qu'ils entendent par les
notions « autres lieux ii et ({ conséquences dan-
gerell ses».

Il lui est répondu qu'il appartient au ministre
ayant la Santé publique dans ses attributions
de déterminer les autres lieux tombant sous le
champ d'application de l'article 1'''.

M. Lernaux dépose un amendement tendant
à supprimer l'alinéa.

L'amendement de M. Lernoux est rejeté par
5 voix contre 1, en application de l'article 17,
§ l (>r,du Règlement du Conseil.

L'article Fr amendé est adopté par 5 voix
contre 1, en application de l'article 17, § 1~r,
du Règlement du Conseil.

Article 2

Le ministre et plusieurs membres font
remarquer qu'il est très difficile d'interdire de
fumer aux étudiants des universités. C'est
pourquoi, plusieurs amendements seront pro-
posés à la commission tendant à faire appliquer
le décret, dans un premier stade, aux écoles
primaires, secondaires, cours du soir et cours
de promotion sociale.

Un membre souhaite que l'autorisation ou
J'interdiction de fumer dans les universités soit
bissée il J'initiative du pouvoir organisateur.

Le ministre suggère de remp1acer le texte
proposé par: « d8ns tOus les établissements de
l'enseignement maternel, primaire, spécial, artis-
tique et secondaire de plein exercice et de pro-
motion sociale, il est interdit de fumer dans les
locaux ct endroits Otl les élèves sont présents )1.

Le représentant du ministre justifie l'amen-
dement du gouvernement en précisant son
champ d'applicatioo.

De plus, il fait état de la récente circulaire
ministérielle du ministre de J'Education natio-
nale interdisant aux élèves de fumer dans les
différents locaux scolaires.

Selon les auteurs de la proposition, cette
circulaire n'Înterdit pas aux élèves de fumer
en tout autre endroit de l'établissement non
réservé aux cours - exception faite de stipu-
lations contenues dans des règlements d'ordre
intérieur. Le but du présent décret est d'arriver
non seulement à interdire de fumer, mais éga-
lement de se soucier de donner un meilleur
exemple aux jeunes élèves.

Un commissaire suggère d'ajouter en tête
de l'amendement du gouvernement les termes
« sans préjudice des interdictions prises par un
pouvoir organisateur >:>.

amendement auM. Lcrnoux retire son
profit de celui de l'Exécutif.

Un membre propose un sous-amendement
à l'amendement du gouvernement visant à
supprimer le terme « endroits ". Ce sous-amen-
dement est adopté par 5 voix pour et l contre,
en application de l'article 17, § 1", du Règle-
ment du Conseil.

L'amcndement du gouvernement ainsi SOllS-
amendé est adopté par 5 voix pour et 1
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abstention, en application de ['article
du Règlement du Conseil.

L'article 2 amendé est adopté par 5 voix
pour et 1 abstention, en application de l'arti-
cle 17, § 1"', du Règlement du Conseil.

17, § 1"',

Article 3

Le ministre const<1te quc les restrictions
contenues dans l'article 3' sont drastiques et ne
souffrent aucune exception.

Un membre estime qu'eIJes
effet de chasser les jeunes de ces
lectives de loisirs.

auront pour
activités col-

L'interdiction de fumer étant déjà stipulée
dans les articles 1er ct 2, UI1 membre estime
que l'article .3 est inutile.

Un commissaire, en demandant certaines
précisions aux auteurs de b proposition de
décret, suggère qu'une nouvelle formulation de
J'article 3 soit éventuellement proposée.

Les auteurs de la proposition suggèrent de
faire passer l'article 3 dans la section n de
manière à obliger le pouvoir organisateur à
fournir une meilleure information.

Il est convenu de vérifier le sens donné par
les auteurs de la proposition au mot héberge-
ment.

La commission marque son accord sur la
proposition visant à transférer l'article 3 à la
section rI. La notion d'interdiction est ainsi
remplacée par celle d'obligation d'information
préventive.

Article 4 (art. 3 nouveau)

Un membre suggère qu'il y aurait lieu, dans
un souci de respecter la liberté individuelle de
chacun, de permettre aux malades et au per-
sonnel hospitalier de fumer dans certains
locaux spécialement aménagés à cet effet.

Un commissaire fait remarquer que les
auteurs de la proposition ont volontairement
limité son champ d'application cn prévoyant les
endroits oÙ les personnes sont autorisées ;:1
fumer.

Le ministre dépose Lin amendement qui vise
à inclure dans le champ d'application de l'arti-
cle 4 les personnes du troisième âge. Il fait
remarquer à ce propos qne ces questions ont
déj;:l été évoquées d'ans le passé et qu'il existe
notamment, à propos de la gestion et de la
direction des hôpitaux, des circulaires minis-
térielles mais que 1a répétition de ces circu-
laires semble indiquer qu'elles ont eu peu
d'effets.
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L'article amendé l'st adopté à l'unanimité
des 6 membres présents, eu application de
l'article 17, % 1"1', du Règlement du Conseil.

Article 5 (art. 4 nouveau)

L'article 5" qui exclut Jes restaurants dans
l'application du décret est adopté à l'unanimité
des 6 membres présents, en application de
l'article 17, %

r'., du Règlement du Conseil.

Article 6 (art. 5 nouveau)

Un membre demande aux auteurs de la pro-
position certaines précisions quant à l'étendue
du champ d'application de l'article 6,

Les auteurs de la proposition font remar-
quer que les dispositions contenues dans l'arti-
cle 6 sont déjà applicables dans la plupart des
cas ct que son adoption ne ferait que renforcer
Jes dispositions déjà en vigueur.

Plusieurs membres sont d'avis qu'une action
devrait être entreprise au niveau européen.

Un commissaire suggère de supprimer cet
artide car les modalités de son application
s'avèrent Împossibles.

lIn autre membre ellvisage le cas oÙ les
véhicules de transport sont alternativement
occupés par des adultes et par des jeunes et se
demande cc que deviennent alors les dispo-
sitions prévues.

Par ailleurs, il estimc que le décret serait
plus défendable si les nouvelles normes ne
s'appliquaient, par exemple, qu'aux nouvelles
voitures de chemin de fer on aux autocars en
construction.

Un commissaire fait rClnarquer que la sup-
pression de cet artide sous-entendrait que l'in-
terdiction dl' fumer ne s'appliquerait pas aux
transports en commun.

Le représentJnt du ministre signale qu'un
problème de compétence entre l'Exéclltif de la
Communauté françJise ct l'Exécutif régional se
pose à J'alinéa 2. Les matières visées h cet alinéa
seraient de la cOlnpétence de l'Exécutif régional
\vallon ayant l'Environnement dans ses attri-
hurions. Dl' plus, il fait ohserver que la navi-
gation fluviale ne tombe pas dans le champ
d'application du décret.

Un commissaire estime qu'il est nécessaire
d'harmoniser les dispositions sur J'ensemble du
territoire.

Les ~111teursde la proposition rappellent que
l'article 6 propose deux règles:

a) aux alinéas 1 ct 2, l'interdiction de
fumer es! maintenue, sauf si un dispositif effi-
cace empêchant la propagation de la fumée
est installé;



h) le troisième alinéa stipule une interdic-
tion totale de fumer dans les transports publics
urbains.

Le ministre attire l'attention des auteurs
de b proposition sur le bit que l'article 6 ne
s'applique ni aux transports par voies ferro-
viaires ni aux transports aériens. 1] s'interroge
quant aux cars étrangers.

Tl lui est répondu que les chemins de fer
ont été volontairement exclus du champ d'ap-
plication de manière à éviter un éventuel conflit
de compétence avec le Pouvoir national. Le
décret ne peut s'appliquer qlle dans Je cadre
d'es compétences propres à la Communauté;
compétences géographiques ct en fonction des
matières.

L'organisation est un critère déterminant
mais des problèmes se poseront au niveau
national ou internationaL TI faut voir comment
réaliser l'obligation pendant le passage sur le
territoire. Les firmes wa]]onlles, par exemple,
sont régies mais le décret ne serait pas appli-
cable à des firmes italiennes. Il s'applique dans
le cadre de l'article S9bis. Le ministre fait
remarquer que Je code de la route est appli-
cible aux véhicules étrangers.

Le Président parlant de la STIB fait remar-
quer qu'elle couvre le territoire provisoire de
Bruxelles mais qu'e1le fait de nombreuses incur-
sions en région flamande. Tly a L\ un règlement
d'ordre intérieur qui est d'application. Il fait
remarquer aussi que dans les futures stations
de métro, l'interdiction de fumer après le pas-
sage des portillons sera même édictée.

A propos des chemins de fer, l'exemple est
donné du chemin de fer Charleroi-Anvers et de
son passage dans Rruxelles et le Président rap-
pe11e qu'à l'occasion de voyages en Amérique,
il a pu constater que Ics législations notam-
ment en cc qui concerne la prohibition de
l'alcool étaient différentes d'un Etat à un autre.

Un commissaire trouve qu'il faut limiter la
règle aux transporteurs privés dont le siège se
trouve dans la cOlllmunauté.

Un autre commissaire se demande comment
on peut dire à Bruxelles si une firme est dépen-
dante de la communauté française ou de la
communauté flamande.

Le Président dit que c'est un problème de
siège social, ce qui permettrait de contourner
le décret parce qu'il suffirait de déplacer le
siège social de la région bruxelloise pour échap-
per à l'application du décret.

Un membre pose la question de savoir
comment l'article 6 pourrait être appliqué à la
région bruxeIJoise. Quels sont les critères
d'application pour déterminer que telle ou telle
firme d'autocars se verra appliquer le décret?

Il lui est répondu que le décret ne s'applique
qu'aux firmes wallonnes d'autocars.

Un autre membre fait remarquer que, de
plus en plus, les constructeurs de transports
publics abandonnent l'idée de cloisonnements
qui sont sources d'accidents. Il souligne que la
proposition contenue ;:1l'article 6 laisse toute
liberté aux transporteurs et aux constructeurs
de trouver et d'installer un système permettant
d'empécher la propagation de la fumée.

Un commissaire se demande comment réali-
ser le dispositif.

Le Président fait remarquer qu'une porte
coulissante est un moyen habituel mais qu'elle
doit être translucide pour tous les véhicules
auxquels une seule personne est préposée; et ce
pour qu'il y ait surveillance à la fois de l'entrée
et de la sortie, aussi bien à l'avant qu'à l'arrière.

Un commissair~ se demande si l'on peut
imaginer un système de ventilateur ou d'extrac~
teur pour une partie du véhicule.

Un auteur de 1.1proposition fait remarquer
que dans les avions, par exemple, les non-fu-
meun se trouvent parfois au milieu de l'avion
avec des fumeurs cn avant et en arrière.

Un commissaire fait remarquer qu'il y a
des extracteurs dans les trains modernes et
qu'il n'y a pas de cloisons.

Un auteur de la proposition relate qu'il a
assisté à une scène dans le dernier avion qu'il a
pris parce qu'il y avait plus de non-fumeurs
que de fumeurs et que Je nombre de siège prévus
pour les non-fumeurs était insuffisant.

Les auteurs de la proposition souhaitent que
les dispositifs imposés et déterminés par l'Exé-
cutif régional, soient différents selon qu'il
s'agisse d'un véhicule neuf ou d'un véhicule
déj:'1en circulation. Cette précision répond ainsi
à une des préoccupations formulées par un
membre.

Le représentant du ministre rejoint l'idée
des auteurs de la proposition en rappelant que
l'Exécutif régional déterminera les critères aux-
quels doit répondre le dispositif empêchant la
propagation de la fumée en fonction du type de
véhicule et en fonction de son degré d'ancien-
neté.

Un :lllteur deb propositÎon se demande s'il
n'y a pas Linerègle à ajouter. Lt's jeunes peuvent
fumer en effet dans les bus scolaires malgré
l'article 2. Il voudrait:

1. une interdiction de fumer pour les jeunes
dans les bus;

2. une interdiction de fumer oÙ aucun amé-
nagement n'est prévu;

J. une adaptation de tons les autobus dans
les cinq ans.
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Cela lui paraît cohérent et répond aux deux
o.bjectifs visés par les membres de la commis-
SIOn.

Un commissaire se pose la question de savoir
s'il ne serait pas utile de préciser ]a notion de
véhicules publics urbains. Pour répondre il cette
préoccupation, les termes «sans préjudice des
interdictions formulées par les transporteurs"
précèdent l'alinéa 2.

L'article 6 est adopté ;1 l'unanimité des
9 membres présents.

Article 7 (art. 6 nouveau)

L'article 7 est adopté :\ l'unanimité des
6 membres présents, en application de l'arti-
cIe 17, S ]"'., du Règlement du Conseil.

Article 8 (an. 7 nouveaui

L'article 8 est adopté;] l'unanimité des
6 membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1"r, du Règlement du Conseil, en
rcmplaçant toutefois le terme «stipulation»
par celui el'« information ».

Article 9 (art. 8 nouveau]

En fonction de ses attributions, le ministre
suggère de remplacer Je terme i( éducation >,
par celui d'/( enseignement l'. De plus, il estime
inutile de donner une information sur les dan-
gers de l'usage du tabac au niveau universitaire.

L'amcndement du Gouvernement incluant
en outre l'enseignement de promotion sociale
est adopté il l'unanimité de'; 6 membres pré-
sents, en application de l'ardcIe 17, § 1er, du
Règlement du Conseil.

L'article 9 ainsi amendé est adopté il l'una-
nimité des 6 membres présents, en application
de l'artîclc 17, ~ 1", dl! Règlement du Conseil.

Article 10 (art. 9 nouveau)

Le ministre signale qu'aci-uellement seul le
ministre des PTT est compéi-ent en matière de
publicité à 1a RTBF. Il prC!pose en tous cas
d'associer les différents nouvoirs ct notamment
le ministre responsable de la Santé, celui qui est
responsable de l'Enseignement et celui qui est
rcsponsahle de la RTBF.

Certains membres souhaitent que les arti-
cles 9 à 10 soient fusionnés.

L'article 10 est adopté ~1 l'unanimité des
6 mcmbres présents, en application de l'arti-
cle 17, ~ 1"", du RègJement du Conseil.

Article 10bis (art. 9bis nouveau)

Un membre dépose un amendement créant
un article 10his en remplacement de l'article 3.
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Plusieurs membres estiment qu'il va de soi
que là oÔ le décret institue une interdiction de
fumer, les organisateurs, tout en ne pouvant
éviter de se soumettre aux prescriptions du
décret, peuvent néanmoins prendre certaines
dispositions plus restrictives. C'est pourquoi,
il sera ajouté un deuxième alinéa rédigé de la
manière suivante: « ces dispositions ne portellt
pas atteinte aux droits et devoirs des organi-
sateurs de ces loisirs et des autOrités locales ,).

L'article 10bis est adopté à l'unanimîté des
4 memhres présents, en application de l'art. 17,
§ l"", du Règlemcnt du Conseil.

ArticlelOter (art. 9ter nouveau)

L'amendement de Mme Spaak
M. Lagasse complète l'artîcle IObis en
cement de !'artîcle 3.

et de
rempla-

Plusieurs mcmbres font remarquer la diffi-
culté pour les vendeurs de tabac d'exposer sur
Uil tableau les teneurs en goudron et en nicotine
de toutes les marques de cigarettes. Tlest décidé
d'imposer l'impression sur les produits d'une
mention indiquant claircment leur teneur en
goudron et en nicotine tandis que le vendeur
pourra se limiter à exposer dans le local oÙ se
font les ventes une affiche indiquant clairement
le danger de la teneur en gOlldro.n et en nicotine.

L'article 10ter est adopté à l'unanimité des
4 membres présents, eIl application de l'art. 17,
§ 1'''", du Règlement du Consei1.

Article II (art. 10 nouveau)

L'artîcle 11 cst
9 mcmbres présents.

adopté ~1 J'unanimité des

Articles 12, J3 et 14

Le ministre informe ]a commission que le
problème de la puhlicîté fera l'objet d'un débat
au Parlement. Par ailleurs, il signale que toute
~1bsence de publicité peut avoir des conséquen-
ces économiques désastreuses, notamment pour
certains commerces et certaines activités spor-
tives.

Un membre souhaite connaître les inciden-
ces publicitaires du tabac ainsi que Je coût à
la collectivité de ses nuisances.

Au J0 de J'arricle12unseulmembrcdemande
aux auteurs de la proposition de préciser la
notion « extérieur )). Il lui est répondu que les
murs extérieurs font partie intégrante du
champ d'application du décret.

Un commissaire estime qu'il y a lieu de
limiter l'action de la publicité sur le tabac de
manière à en diminuer au maximum sa consom-
matioll.



En justifiant ses amendements M. Lernoux
propose le rejet de ces trois articles qui s'oppo-
sent dans lIne certaine mesure à la liberté de
faire de la pllbliciré.

Il estime que les dispositions prises seraient
finaJcment contournées et il craint un choc en
retour mettant en péril les autres dispositions
adoprées.

Un commissaire trouve également que ces
trois articles appar:1Îssent comme trop drasti-
ques. Si l'on prend en exemple certains milieux
sportifs, il est évident que les appuis financiers
que certains organisateurs trouvent chez les
producteurs de tabac allègent considérablement
les budgets des clubs sportifs et même ceux des
pouvoirs locaux.

En France, par exemple, une exception a
été admise en faveur du sport automobile qui
est en outre poIluant par lui-même et par le
bruit causé.

Ces considérations reposent le problème
des retOmbées économiques. N'oublions pas que
la publicité en faveur du tabac représente (Llns
les milieux d'annonceurs de publicité 20 il
25 p.c. de la recetre globale.

Un membre rappelle qu'un des principaux
buts du présent décret est de préserver la jeu-
nesse contre les méfaits du tabac et il ne serait
pas logique d'accepter qu'elle soit soumise au
poids et à l'influence de la publicité.

Le représentant du ministre signale qu'un
arrêté royal du 5 mars 1980, modifié par les
arrêtés royaux du 22 septembre 1980 et du
21 janvier 1982 interdit toute publicité en
faveur du tabac.

M. Lernoux maintient ses amendements,
car conserver les articles initiaux serait de
nature à remettre en cause l'ensemble de la
proposition de décret remaniée.

Article 15

La commission estime que cet article est
trop restrictif.

Le ministre émet certaines réserves au sujet
de l'alinéa 2 dont les prescriptions lui parais-
sent contradictoires avec l'article 18 de la
Constitution (censure et liberté de la presse).

Un membre propose d'ajouter en début de
l'article les termes « sans préjudices des dispo-
sitions de l'arrêté royal du 5 mars 1980 >~.

Un commissaire estime que les aspects éco-
nomiques paraissent excessifs dans un débat qui
se situe plus au niveau de la santé.

11 signale également qu'il paraît difficile de
faire la distinction entre les périodiques pour
enfants et les périodiques pour adultes. Cer-

t~lincs publicités destinées aux enfants appa-
raissent dans des périodiqucs pour adultes.

Le Président demande aux auteurs de la
proposition d'ajouter un article qui détermine-
rait b date d'cntrée en vigueur du décret.

Article 16

Le ministre trouve que cet article est en
contradiction avec les articles Il, 12, 13, 14 et
15 pOUf Jcsquc1s précisément le décret interdit
toute pub]icité.

Article 17 (art. 11 nouveau)

Le ministre estime qu'il faudrait renoncer
;1 l'idée de rcpré:icnter le sigle de la « tête de
mort)} sur Jes paquets de cigarettes de manière
<1éviter toute confusion avec l'usage qui en est
bit dans le domaine pharmaceutique.

j'vI. Lagasse se pose la question de savoir s'il
LlUt maintenir le chapitre III compte tenu des
dispositions de l'arrêté royal du 5 mars 1980
qui recoupcnt celles du décret. II dépose un
:~ol1vcl amendcmen( qui tient compte des textes
c"\ist:mts dans les arrêtés royaux du 5 mars
1980, du 22 septembre 1980 et du 2' janvier
J98).. Cet :11ncnden\el1t vise <1créer un article 11
nOl1veau cn rem pb cement des articles 12 à 18.

\II. I.cnwux sc delTlallde si l'amendement de
\1. l.ag:lssc n'est pas superfétatoire dans Ja
me:iUTçOl! 1';Jrrèt(~loyal du 5 mars 1980 prévoit
I,--'~;ITlr~1llesrestrictions que celles contenues dans
j"unendement de 1\1. Lagasse.

Un mCIlJbrc estimc qu'il est plus logique de
maintcnir l\llllcndement de M. Lagasse qui fait
entii:remcflt référe~lCe au texte existant de
1':lrrèté royal du 5 mars 1980, plutÔt que de
tcnter t1L lTlodifier l'arrêté Toyal en décret.

1\1. Lcrnoux propose un sous-amendement
qui visc il retirer de Luticle 2 de l'arrêté royal
(lu S PlaTS J980 les l" ;19°. Le sous-amendement
e:,t rejeté par h voix contre 2.

L'amendement de 1\1. Lagasse est
l'unanimité des 9 lllclnbres présents.

adopté à

Article 19 (art. 12 nouveau)

En justifiant S011amendement, M. Lernoux
LlppcHe que l'installation de systèmes de ven-
rihtion est liée ;1U:-<.différentes mesures tecnni-
IlllCSde prévcnrion contre l'incendie. Par consé-
quent, si le décret devait être appliqué tel quel,
certaincs administLltions qui ont satisfait aux
dispositions cn Inatière d'incendie, devraient au
point de vue de la \/entilation réaménager leurs
!OC1l1X,;lVCCtoutes les conséquences financières
que cette situation nouvelle entraînerait.

Un mcmbre estime que l'amendement serait
recevable si tous les hâtiments destinés <1rcce-
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voir ]e public étaient obligatoirement pourvus
de systèmes d'évacuation de fumée. Il faudrait
peut-êtrc envisager de prévoir dans le décret
que dans un certain délai toutes les sa]]es desti-
nées à recevoir le public devraient être munies
d'un dispositif d'évacuation des fumées avec
évcntuellement l'octroi de subsides du ministère
dc]a Santé publique.

Un sous-amendement à l'amendement de
M. Lernoux est déposé par M. LepaHe. L'arti-
cle 19 sous-amendé, devenant l'article 12 nou-
veau, est adopté à J'unanimité des 9 membres
présents.

Article 13 nouveau

M. Lagasse dépose un amendement créant
un article 13 nouveau. Cet article est adopté à
J'unanimité des 9 membres présents.

L'ensemble de la proposition de décret est
:1dopté ,\ J'unanimité des 9 membres présents.

Les membres de la commission font
confiance au Président et au rapporteur pour
]a rédaction du rapport.

Le Rapporteur,

J. LEP AFFE.

Le Président,

H. BROUHON.

8



TEXTE ADOPTE

SECTION J

De l'interdiction de fumer

ARTICLE l f'r

Il est interdit de fumer dans les locaux
publics lorsqu'ils ne satisfont pas aux normes
de ventilation arrêtées par le membre de l'Exé-
cutif de la Communauté française qui a ]a santé
dans ses attributions.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la Santé publique dans ses attri-
hutions prend, en outre, toutes mesures d'inter-
diction de fumer dans d'autres lieux où cette
pratique peut avoir des conséquences dangereu-
ses pour la santé.

ART. 2

Sans préjudice des interdictions prises par
un pouvoir organisateur, dans tous les établisse-.
mcors de l'enseignement maternel, primaire, spé-
cial, artistiquc et secondaire de plein exercice
et de promotion sociale, il est interdit de fumer
dans les locaux où des élèves sont présents.

ART.
-'

Dans les établissements d'hospitalisation, de
soins, ainsi que dans les maisons de retraite pour
personnes âgées et dans tous les autres établis-
sements à vocation sanitaire publics et privés,
il est interdit de fumer dans les locaux utilisés
pour l'accueil, les soins et l'hébergement des
malades.

ART. 4

Il est interdit de fumer dans les locaux oÙ
les denrées alimentaires sont entreposées, mani-
pulées, préparées pour Ja consommation ou pro~
posées à la vente. Toutefois, cette interdiction ne
s'applique pas aux locaux destinés principale-
ment à la consommation sur place des denrées
alimentaires.

ART. S

Il est interdit de fumer à l'intérieur:

a) des véhicules de transports collectifs,
réguliers ou occasionnels, destinés à transporter
des élèves fréquentant les établissements d'ensei-
gnements visés à l'article 2 ou des jeunes de
moins de 16 ans;

PAR LA COMMISSION

u) des
urbains.

publicsvéhicules de transports

Sans préjudice des interdictions formulées
p~r les transporteurs, à partir du leI' janvier
19R5, les véhicules de transports collectifs
publics ou privés doivent comporter une zone
ïéservée aux non-fumeurs protégée par un dis-
positif efficace empêchant la propagation de la
fUlnéej cette zone doit occuper au moins la
moitié des places disponibles.

Les critères auxquels doit répondre le dis-
positif cmpêchant la propagation de la fumée
sont déterminés par le membre de l'Exécutif de
la Communauté française qui a la santé dans
ses Jttributions.

ART. 6

Il est interdit de fumer dans les ascenseurs à
usage coJ]ectif.

ART. 7

Les interdictions de fumer établies en appli-
cJtion du présent décret font l'objet d'une infor-
mation apparente dans les locaux, véhicules ou
parties de véhicules oÙ elles sont applicables.

SECTION 2

De l'information sur les dangers
de l'usage du tabac

ART. 8

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a ('enseignement dans ses attri-
butions prend, en accord avec le membre de
l'Exécutif de la Communauté française qui a la
santé dans ses attributions, toute mesure pour
organiser, annuellement, dans les établissements
de l'enseignement maternel, primaire, spécial,
Jrtistiquc et secondaire de plein exercice et de
promotion sociale,

. une information sur les
dangers de l'usage du tabac.

ART. 9

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la santé dans ses attriburioI15
organise annuellement une journée d'informa-
tion sur les dangers de l'usage du tabac. Il asso-
cie la RTBF à cette campagne.
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ART. 9bis

Les dangers de l'usage du tabac font obliga-
toirement l'objet d'une information apparente:

!. dans Jcs locaux destinés à accueillir prin-
cipalement des jeunes de moins de 16 ans pour
Jeurs activités collectives de loisirs;

2. dans les locaux d'hébergement des Centres
de loisirs et de vacances quand les jeunes de
moins de 16 ans y sont admis.

Ces dispositions ne portent pas atteinte aux
droits et devoirs des organisateurs de ces loisirs
et des autorités locales.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la santé dans ses attributions
détermine les conditions à respecter pour que
cette information soit efficace.

ART. 9ter

Les paquets de cigarettes, de cigares, de ciga-
rillos et autres produits du tabac doivent porter
une mention imprimée indiquant clairement la
teneur en goudron et en nicotine.

Tout vendeur de produits du tabac est tenu
d'exposer dans le local oÙ se font les ventes ullt
affiche indiquant clairement le danger de la
teneur en goudron et en nicotine de ces produits.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la santé dans ses attributions fixe
par arrêté les modalités de ces publications.
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SECTION 3

De l'interdiction de propagande ou de publicité
en faveur du tabac

ARL 10

Sont considérés comme produits du tabac
pour l'application de la présente section, les
prad uits destinés à être fumés, dès lors qu'ils
sont, même partieJ1ement, constitués de tabac.

ART. 11

Les dispositions des articles 2 à 6 de l'arrêté
royal du 5 mars 1980 concernant la publi-
cité relative au tabac, aux produits à base de
tabac et aux produits similaires, modifié par
l'arrêté royal du 22 septembre 1980 et du 21 jan-
vier 1982, telles qu'elles ont été publiées au
,'![Ollitellr belge du 14 mars 1982, ont valeur de
décret.

ART. 12

Les dispositions prévues à l'article 1er ne
!ont toutefois pas applicables aux locaux publics
cxistants dans lesquels les administrations
concernées ont satisfait aux obligations légales
cr réglementaires en matière de prévention contre
J'incendie avant l'entrée en vigueur du présent
décret.

SECTION 4

Dispositions finales

ART. 13

Sans préjudice de J'article 6, § 2, du pré-
'mt décret et de l'article 6 de J'arrêté royal du
:-; mars J980, le présent décret entre en vigueur
le jour de sa publication au Moniteur belge (et
2U plus tard le 1"' octObre 1982).



AMENDEMENTS DEPOSES EN COMMISSION

A. Amendements proposés par M. Lernoux

1. Article 1er, § 1cr

Au paragraphe 1"r de l'article 1er, rempla-
cer les termcs « locaux affectés à usage collectif,
:-lutres que ceux qui sont à usage exclusif d'habi-
tation personnc]lc » par « locaux publics ».

Justification

La notion d'usage collectif est trop générale
ct rendrait le décret extensible à bon nombre
d'établissements ouverts au public et pour les-
quels la pratique démontrerait le caractère
inapplicable des dispositions décrétales.

2. Article Fr, § 2

Supprimer le paragraphe 2 de l'arricle 1"C.

Justification

à fortiori.

Ce paragraphe élargit en elfet le champ
d'applicarion dn décret au delà même de la
notion d'usage col1ectif dont la suppression est
proposée à J'article Fr.

3. Article 2

Remplacer Jes termes: « dans tous les éta-
bJissements scolaires» par ({dans les établisse-
ments d'enseignement secondaire et de promo-
tion sociale ».

Justification

L'organisation des cours au niveau universi-
uire apparaît plus complexe qu'au niveau du
s~condaire. L'autorisation ou l'interdiction d'y
fumer doit dès lors être laissée à l'initiative du
pouvoir organisateur.

4. Article 2

Rcmplacer les termes: « dans les locaux et
endroits fréquentés par les élèves ct étudiants
pendant la durée de cette fréquentation» par les
1110ts « en classe )',

Justification

De nombreux établissements offrent à leurs
ejèvcs des locaux de détente oÙ il est permis de
fumer. Cette faculté doit continuer à relever
du pouvoir organisateur de l'école.

De plus, l'expression <~en classe» ne laisse
subsister aucun doute, puisqu'elle précise la
portée du décret aussi bien dans le temps que
dans l'espace.

5. Article 3, 1"

Supprimer le 1° de l'article 3.

.Justification

Dans la pratique, cette mesure serait inap-
plicable, vu la grande diversité des âges au
niveau des activités collectives de loisir.

6. Article 3, 2°

Supprimer le 2° de l'article 3.

Justification

Cette question relève de la compétence et
des devoirs des pouvoirs locaux, déjà autorisés et
en tout CJS mieux placés pour juger de l'oppor-
tunitl' de mc:;urcs, notamment dans le cadre de
la prévention des incendies.

7. Article h

Supprimer l'article 6.

Justification

Si les objectifs visés méritent considération,
leur mise en vigueur doit cependant procéder
d'une concertation et d'un a]ignement au niveau
curopéen.

R. Arriclcs 12, 13 er 14

Supprimer les articles 12, 13 et 14.

Justification

Lc contenu des articles 9 et 10 montre à suf-
fisancc quc c'est bien au niveau de la prise de
conscience individuelle qu'il faut comb:1ttre les
dJl1gl;;'rs du tabagismc. La propagande ou la
publicité, non nocivcs en clics-mêmes, ne doivent
~'trc combattues que dans la mesure oÙ elles
~,'appllicnt en tOllt ou en p;Jrtie, sur des argu-
mcnts non inhérents à la nature du produit, ct
tels que définis à j'article 16, 1", 2u, 3u et 4".

9. Article 15, 2"

Supprimer le 2".
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Justification

Pour les raisons exposées en justification de
mes amendements déposés aux articles 12, 13
et 14.

10. Article 16

Supprimer Je S" de l'article 16.

Justification

Les concours, compétitions ou tombolas ne
sont pas à associer aux interdits de l'article 16,
1", 2", 3'1 et 4° puisqu'ils ne touchent pas à
l'aspect éthique de la publicité.

11. Article 17

Au paragraphe 1" de l'article 17, supprimer
les termes: « et la représentation du poison
en llsage sur les produits pharmaceutiques il.

Ajuster le texte des §§ 2 et 3 en conséquence.

Justification

La vulgarisation de ce sigJe lui retirerait
une partie de sa valeur signalétique, notamment
dans un domaine oÙ il doit conserver tout son
impact: ccJui de la pharmacie.

12. Article 12 nouveau

Sous-amendement a l'amendement dc
M. Lagasse.

Les dispositions des articJes 2 à fi de l'arrêté
royal du S mars 1980 telles qu'elles ont été
puhliées au Moniteur belge du 14 mars 1982, à
J'exception toutefois de J'article 2, 1" à 9'1, ont
valeur de décret.

13. Article 19

Ajouter
comme suit:

article lihellé19 nouveau,un

({Les dispositions prévues à l'article Fr ne

sont toutefois pas applicables aux locaux
pubJics existant avant l'entrée en vigueur du
présent décret.

Justification

L'application de normes de vcntilation étant
liées aux mesures techniques de prévention
contre l'incendie, de nombreuses administra-
tions qui ont satisfait au prescrit de la loi en
cette dernière matière se verraient confrontées
~\une révision fondamcntale et onéreuse de leur
sitUation.
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B. Amendements de l'Exécutif
dc]a Communauté française

AHT. 2 nouveau

Dans tous les établissemcnts de l'enseigne-
ment lll<lternel, primaire, spécial, artistiqu~ et
,<.;econdaire i.1c plein exercice et de promotion
sociale, il est interdit de fumer dans les locaux
et endroits oÙ Jes élèves sont présents.

Justification

Il importe de viser les différents types
d'enseignement. La mesure ne pourrait avoir
pour effet d'empêcher les professcurs de fumer
dans certains endroits comme Ja salle des pro-
fesseurs par exemple.

Il convient de ne pas viser les étudiants car
]a mesure n'est pas généralisable dans l'ensei-
gnement supl'rieur non universitaire ou uni-
,

Trsiraire.

ART. 4

Dans les établissements d'hospitalisation, de
~oins, ainsi que dans les maisons de retraite
pour personnes âgées et dans tous les autres
(':tablissements ,\ vocation sanitaire publics et
privés, il est interdit de fumer dans les locaux
:Jtilisés pour l'accueil, les soins et l'hébergement
des malades.

Justification

Il convient de viser également les maisons Je
retraite pour personnes âgées, qui n'étaient pas
prévues à l'article 4.

ART. 9 nouveau

Le memhre Je l'Exécutif de la Communauté
Jrançaise qui a l'enseignement dans ses attri-
hutions prend, en accord avec le membre de
J'Exécutif de la Communauté française qui a
1.1 santé dans ses :lttributions, toute mesure
pour organiser, annuellemcnt, dans les établis-
[:emcnts de J'enseignemcnt maternel, primaire,
~péciaJ, ;lrtistiqllc et secondaire de plein exer-
cice, une information sur les dangers de l'usage
du tabac.

!llstifitalio}1

L'information à donner devr~lil résultn
d'un accord entre les membres de j'Exécutif
qui ont l'enseigm".11t'nt et ]a santé dans leurs
attributions.

En effet, il se peur
deux matières rcIl'veIl!
1ninistres différents.

qlle dans 1';H'enir, ces
de Ja compétence de



C. Amendements proposés par M. Donnay

Article 2 nouveau

Sous-amendement ~ll'alllelldcmcnt de l'Exé-
cutif.

Supprimer le terme « endroits ».

Article 6 nouveau

Il est interJit de fumer :1 l'intérieur:

a) des véhicules de transports collectifs,
réguliers ou occasionnels, destinés à transpor-
ter des élèves fréquentant les établissements
d'enseignement vises Ù Partick 2 ou des jeunes
Je moins de 16 ails;

b) des
urhains.

Sans préjudice des interdictions formulées
par les transporteurs, à partir du 1"'1'janvier
1985, les véhicules de ttanspotts collectifs
publics ou privés doivent comportcr une 'Lone
réservée aux non-tumeurs protégée par LIn dis-
positif efficace cmpêchant la propagation de 1a
fumée; cette zone doit occuper au moins 1:1
moitié des places disponibles.

Les critères auxquels doit répondre le dis-
positif crnpêchant la propagation de la fumée
sont déterminés par le membre de l'Exécutif
de la Communauté française qui a Ja santé
dans ses attributions.

v~hicules transports public,de

Article 10bis

Les dangers Je l'usage
gatOirement l'objet J'une
rente:

du tabac font obli-
information Jpp:l-

1. Jans les locaux destinés à accueillir prin-
cipalement des jeunes de moins de 16 ans pour
leurs activités collectives de loisirs;

2. dans les locaux d'hébergement des cen-
tres de loisirs et de vacances quand les jeünc;
de moins de 16 ans y sont admis.

Ces dispositions ne portent pas atteinte au:-~
droits et devoirs des organisateurs de ces loisir:,
et des autorités locales.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la santé dans ses attriblltion~;
détermine les conditions à respecter pour que
cette information soit efficace.

D. Amendements proposés pat M. Lagasse

Atticle ] Oter

Les paquets de cigarettes, de cigares, de
cigari1Jos et autres produits du tabac doivent
porter une mention imprimée indiquant cJaire-
ment la teneur en goudron et en nicotine.

36.224- E. G.

Tout vendeur de produits du tabac est tenu
d'exposer dans le local oÔ se f011t les ventes
une affiche indiquant clairement le danger de
]a teneur en goudron et en nicotine de ces pro-
duits.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté
française qui a la santé dans ses attributions
fixe par arrêté les modalités de ces publications.

Justification

Le Parlement européen qui est saisi de
diverses propositions c()ncern~1t1t la lutte contre
le tabac se propose d'adresser ;lU Conseil et il
]a Commission des Communautés européennes
LIne résolution prévoyant cette publicité.

Article 12

Remplacet les artieles 12 :1 18 de la propo-
sition.

Les dispositions des articles 2 J (-, de l'arrêté
foyal du 5 mars '1.980 concernant la publicité
rebtive all tabac, aux produits ~l base de tabac
et aux produits similaires, modifié par l'arrêté
royal du 22 septembte 1980 et du 21 janvier
1982, teJles qu'elles ont été publiées au A1oni-
leur belge du 14 mars 'J9gL ont valeur de
décret.

Al'tiele LJ

Ajouter: Section IV Dispositions finales.

Sans préjudice de l'atticle 6, § 2, du présent
décret et de J'article 6 de l'arrêté royal du
5 rllars 1980" le présent décret entre en vigueur
le jour de sa publication au Moniteur belge (et
au plus tard le ]'" octobre 1982).

E. Amendement proposé par M. Lepaffe

Al'licle 19

,l l'arllendement deSous-amendement
1\1. Lernoux.

Insérer après le mot « existant 1> les termes
« dans lcsqueIJes les administrations concernées
ont satisfait aux obligations légales et régle-
mentaires en matière de prévention contre l'in-
cendie il.
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